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 n° 297 538 du 23 novembre 2023 

dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR 
Rue Patenier 52 
5000 NAMUR 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 janvier 2023 par x, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 
adjoint »), prise le 23 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me J. RICHIR, 
avocat.  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Vous êtes de nationalité irakienne et d9origine kurde. Vous êtes né le [&], dans le village de Ger Ezear, 
dans la province de Ninive. A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les 
faits suivants.  
 
Le 3 août 2014, Daesh renforce sa présence en Irak et attaque les villages de la région de Sinjar. Votre 
famille et vous-même n9avez pas d9autre choix que de prendre la fuite, malgré la résistance des 
hommes combattants du village. Vous quittez l9Irak via la frontière syrienne, et continuez en direction de 
Nusaybin, une ville turque se situant à la frontière turco-syrienne. Là-bas, vous êtes hébergé par un ami 
de votre père, [S.]. Vous résidez à Nusaybin jusqu9en 2021. Cette année-là, les relations avec Said se 
détériorent, et votre famille n9a pas d9autre choix que de quitter la ville le 27 juin 2021.  
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Vous entamez alors votre trajet vers l9Europe et perdez votre famille lors d9un transfert entre véhicules. 
Vous arrivez en Belgique le 5 juillet 2021 et introduisez votre demande de protection internationale le 5 
juillet 2021.  
 
Pour appuyer votre demande, vous présentez les documents suivants : (1) votre carte d9identité 
irakienne, (2) une photo de votre petit frère et (3) une attestation « trace the face » de la Croix-Rouge.  
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général (CGRA) n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné qu9il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu9il existe, en ce qui 
vous concerne, de sérieuses indications d9une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. 
 
A l9appui de votre demande, vous invoquez l9offensive de Daesh ayant forcé votre fuite d9Irak et les 
problèmes économiques ayant émergé en 2021 suite à la détérioration des relations entre votre famille 
et [S.], la personne qui vous hébergeait en Irak.  
 
Il convient d9observer que vos déclarations n9ont pas permis de démontrer de façon plausible que vous 
éprouvez une crainte personnelle d9être persécuté au sens de la Convention relative au statut des 
réfugiés, ni que vous courez un risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la 
protection subsidiaire.  
 
Tout d9abord, le CGRA souligne que la charge de la preuve quant au bien-fondé d9une demande de 
protection internationale repose en principe sur le demandeur. Ce principe de base est consacré par 
l9article 48/6, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu par l9UNHCR (voir : 
UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 
december 2011, § 196), par la Cour de justice de l9Union européenne (C.J.U.E., C-465/07, Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, 2009 et C.J.U.E., C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour 
européenne des droits de l9homme (Cour eur. D.H., Saadi c. Italie, n° 37201/06, le 28 février 2008, § 
129 et Cour eur. D.H., NA c. Royaume-Uni, n° 25904/07, le 17 juillet 2008, § 111). Il relève dès lors en 
premier lieu de votre responsabilité et de votre obligation de collaborer de fournir les informations 
nécessaires en vue d9un examen adéquat des faits et circonstances que vous invoquez. Cela 
n9empêche pas que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides doit coopérer avec vous pour 
déterminer les éléments pertinents de votre demande de protection.  
 
Cette obligation de coopération dans le chef du Commissaire général consiste tout d9abord en la récolte 
par le CGRA d9informations précises et actuelles quant à la situation générale dans le pays d9origine 
(C.J.U.E., C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; Cour eur. D.H., J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, le 
23 août 2016, § 98). Cette obligation découle logiquement du fait que l9objectif de la procédure d9octroi 
d9une protection internationale consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d9une protection 
internationale, et du fait que, lors de l9examen de ce besoin de protection il ne faut pas seulement tenir 
compte des circonstances liées personnellement au demandeur, mais aussi des conditions générales 
dans le pays d9origine au moment où une décision est prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 
1980).  
 
Concernant les circonstances liées personnellement au demandeur, il va de soi, et la Cour européenne 
des droits de l9homme le souligne, qu9un demandeur est en substance la seule partie qui est en 

mesure de fournir des informations à ce sujet. Dès lors, la charge de la preuve concernant sa 
situation individuelle repose en principe sur le demandeur, qui doit produire aussi rapidement que 
possible tous les éléments à l9appui de sa demande de protection internationale (EHRM, J.K. e.a. c. 
Suède, n° 59166/12, le 23 août 2016, § 96).  
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À la lumière de ce qui précède et conformément à l9article 48/6, § 1, alinéa premier de la loi du 15 
décembre 1980, dès le début de la procédure vous êtes tenu(e) d9offrir votre entière coopération 

quant à la présentation d9informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce 
cadre, il vous revient d9invoquer les faits nécessaires et les éléments pertinents devant le commissaire 
général, de sorte que celui-ci puisse prendre une décision au sujet de votre demande de protection 
internationale. Selon l9article 48/6, § 1er, alinéa deux de la loi du 15 décembre 1980, ces éléments 
pertinents recouvrent, entre autres et non exclusivement, vos déclarations et tous les documents ou 
pièces en votre possession concernant votre identité, votre ou vos nationalité(s), votre âge, votre passé, 
y compris ceux des membres de votre famille à prendre en compte, le ou les pays ainsi que le ou les 

lieux où vous avez résidé auparavant, vos demandes antérieures, vos itinéraires, vos titres de 
voyage, ainsi que les raisons justifiant votre demande de protection internationale.  
 
Tout d9abord, il convient d9observer que le CGRA ne remet pas en question le fait que vous avez la 
nationalité irakienne, et que vous y avez vécu jusqu9en 2014. Il est néanmoins de notoriété publique que 
de nombreux Irakiens ont déménagé à l9intérieur de leur pays (éventuellement après un précédent 
séjour à l9étranger) et qu9au cours de leur vie, ils ont séjourné durablement dans plusieurs régions d9Irak. 
Le lieu de naissance et le lieu de résidence initiaux ne constituent donc pas nécessairement le lieu de 
résidence le plus récent ou ne se trouve pas nécessairement dans la région de résidence la plus 
récente.  
 
L9on ne saurait trop insister sur l9importance de faire preuve de clarté sur les lieux où vous avez résidé 
auparavant. En effet, le besoin de protection internationale doit en premier lieu être examiné par rapport 
au dernier endroit où vous avez effectivement et durablement vécu en Irak avant votre départ, et non 
par rapport à l9endroit où vous avez vécu dans le passé, mais avec lesquels vous n9avez plus de lien 
(que ce soit volontairement ou non). Si, avant votre départ d9Irak, il s9avère que vous avez séjourné un 
certain temps dans une autre région que votre région d9origine, que vous vous y êtes installé ou que 
vous y avez vécu durablement, cette région doit être envisagée comme la région d9origine pertinente 
servant de référence lors de l9examen du besoin de protection internationale. Le cas échéant, l9on peut 
en effet considérer que cette région, et non votre région natale, sera votre région de destination en cas 
de retour éventuel en Irak (voir EASO, Article 15(c), Qualification Directive (2011/95/ EU) – A judicial 

analysis (Décembre 2014), pp. 25-26, accessible sur https://euaa.europa.eu/sites/default/ 
files/publications/2022-03/Article15c%20JA_EN.pdf). Déterminer votre dernier lieu de résidence en Irak 
est donc essentiel pour l9examen du besoin de protection internationale. Un demandeur qui fait des 
déclarations dénuées de crédibilité quant à ses lieux de résidence précédents – et, ce faisant, ne 
permet pas non plus d9établir : s9il est réellement originaire d9une région où il existe une crainte de 
persécution ou un risque de subir des atteintes graves; ni s9il est dans l9impossibilité de s9installer dans 
une région où une telle crainte ou un tel risque n9existe pas – ne démontre pas de façon plausible qu9il a 
besoin d9une protection internationale. Par ailleurs, vous êtes quoi qu9il en soit tenu de faire preuve de 
clarté quant à vos lieux de résidence successifs en Irak, même s9il s9agit d9endroits où vous n9avez pas 
nécessairement vécu longtemps, de sorte que le CGRA puisse au moins déterminer de façon correcte 
et fiable si l9un d9eux peut être considéré, le cas échéant, comme étant dans votre chef une possibilité 
d9installation interne sûre, accessible et raisonnable. Il est également évident que l9endroit où vous avez 
résidé avant votre départ allégué d9Irak, et les circonstances dans lesquelles vous y avez vécu, 
constituent des aspects essentiels pour répondre à la question de savoir si vous pouvez faire valoir un 
besoin de protection internationale. Cet élément est d9autant plus important que les informations 
disponibles concernant l9Irak mentionnent que le niveau de violence et l9impact du conflit dans ce pays 
diffère significativement d9une région à l9autre (voir COI Focus Irak - Veiligheidssituatie du 24 

novembre 2021, accessible sur https://www.cgra.be/sites/default/ 
files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou https://www.cgra.be/fr/infos-pays) et 
EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur ou 
[[https://www.cgvs.be/ 
sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr. Qui plus est, les différents intervenants dans le conflit, étatiques ou non, ne sont 
pas tous actifs sur l9intégralité du territoire irakien. Dès lors, le risque d9être persécuté par un ou 
plusieurs acteurs sur place, ou la possibilité d9obtenir une protection de l9un (ou de plusieurs) d9entre eux 
diffère fortement d9une région à l9autre.  
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Enfin, le fait de démontrer quels ont été vos lieux de résidence précédant votre arrivée en Belgique est 
aussi crucial, dans une autre perspective, pour l9examen de votre besoin de protection internationale. En 
séjournant pendant des années à l9étranger, il n9est pas exclu que vous disposiez déjà dans un pays 
tiers d9une protection réelle au sens de l9article 57/6, § 3, alinéa premier, 1° de la loi du 15 décembre 
1980, ou que ce pays puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l9article 57/6, § 3, 
alinéa premier, 2° de la loi précitée. Dans ce cas, la nécessité d9un statut de protection internationale et 
le droit à ce statut en Belgique sont sans objet.  
 
Bien que, dès le début de l9entretien personnel, l9on vous ait explicitement signalé que l9obligation de 
coopération repose sur vous (Notes de l9entretien personnel, ci-après NEP, p.2) et qu9il était important 
de faire preuve de clarté quant à vos lieux de résidence en Irak et en dehors de ce pays avant votre 
arrivée en Belgique, il ressort manifestement de l9ensemble de vos déclarations et des documents que 
vous avez produits que vous n9avez pas satisfait à cette obligation de collaboration.  
 
Vous déclarez que vous avez quitté l9Irak le 3 août 2014 et que, via la Syrie, vous êtes arrivé le 5 août 
2014 en Turquie, où vous avez séjourné jusqu9au 27 juin 2021.  
 
Le CGRA déplore premièrement le fait que vous n9ayez pas le moindre document relatif à votre séjour 
en Turquie vous concernant. Bien que le CGRA ne soit pas en mesure d9exiger que vous produisiez des 
preuves documentaires, il n9est pas du tout crédible que vous ne soyez pas capable d9appuyer votre 
demande via un quelconque document écrit ou une photographie issue de Turquie. Votre carte 
d9identité irakienne ne sert qu9à confirmer des éléments déjà acceptés par le CGRA, c9est-à-dire votre 
nationalité et votre identité. La photo d9un garçon que vous affirmez être votre frère n9est pas pertinente 
dans le cadre de l9évaluation de votre demande, d9autant plus que rien ne prouve qu9il s9agit bien de 
votre frère. Enfin, le document de la Croix-Rouge n9est pas relié à votre récit et permet simplement de 
confirmer qu9une procédure est en cours auprès de l9ONG.  
 
De plus, le CGRA se doit de souligner que toute une série de vos déclarations sont problématiques et 
portent atteinte à la crédibilité de votre récit.  
 
Premièrement, il semble que vous et votre famille ayez manqué d9empressement à demander la 
protection internationale. En effet, vous affirmez qu9en quittant l9Irak, votre père disposait de beaucoup 
d9argent grâce à son activité professionnelle (NEP, p.12). Il ne fait aucun doute que cette réserve, si elle 
a pu aider à votre famille de subvenir à ses besoins pendant plusieurs années en Turquie, aurait 
également pu permettre à votre famille de quitter la Turquie et de continuer votre voyage vers l9Europe 
(NEP, p.9). Par ailleurs, l9aspect économique de votre départ de Turquie reste flou. Vous dites avoir eu 
des soucis économiques dès le changement d9attitude de [S.] au début de l9année 2021 (NEP, p.12) et 
que par conséquent vous aviez du mal à payer pour les soins de votre frère. Cependant, vous et votre 
famille êtes parvenus à quitter la Turquie en juin de la même année, en payant les frais pour chacun 
d9entre vous (NEP, p.7-8). Confronté au fait qu9un tel voyage coûte en effet une somme assez 
importante pour 6 personnes (vos parents, vos trois frères et soeurs et vous-même), votre explication 
n9est pas suffisante, puisque vous affirmez simplement ne pas savoir d9où venait l9argent. Or, si vous 
étiez au courant des problèmes financiers, en tant qu9aîné, vous étiez également en position de savoir 
d9où votre père était parvenu à obtenir l9argent.  
 
En deuxième lieu, le CGRA relève que votre récit n9est pas compatible avec les informations objectives 
à sa disposition. Durant votre entretien, vous expliquez qu9il y avait un conflit à Nusaybin en 2015 et que 
celui-ci a pris fin en 2016, que les gendarmes s9en prenaient à la population kurde en les frappant et en 
menant des arrestations (NEP, p.11). Or, il ressort de plusieurs articles de presse que le conflit à 
Nusaybin relevait de la guerre totale. Les obus tombaient en pleine ville, les affrontements étaient d9une 
telle violence qu9un quart de la ville a dû être rasé (voir documentation CGRA, doc.1, « Kurdes : 8La 
guerre nous est tombée dessus9 », Libération, pages 2 et 3, publié le 20 octobre 2019, consulté le 11 
octobre 2022). L9armée turque d9une part, et les combattants du YPS et du PKK de l9autre, s9affrontaient 
dans les différents quartiers de la ville. La plupart des civils avaient d9ailleurs pris la fuite : « Beaucoup 
de civils ont chargé leurs voitures et ont pris la fuite, mais les combattants sont restés » (voir 
documentation CGRA, doc.2, « Nusaybin, the Turkish city where war is now a way of life », 
Independent, page 3, publié le 14 mars 2016, consulté le 11 octobre 2016 et doc.4, « A Nusaybin, les 
kurdes face aux Turcs », Le Monde, pages 1 et 2, publié le 22 février 2016, consulté le 11 octobre 
2022). Les autorités turques, durant la période de conflit, ont également instauré à plusieurs reprises 
des couvre-feux (voir documentation CGRA, doc.3, « Video : War-torn Kurdish city defiant despite 
Turkish offensive », France 24, publié le 14 janvier 2016, consulté le 11 octobre 2022).  
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Vos propos sont dès lors en complet décalage avec la réalité, à un point où vous ne parlez même pas 
de coups de feu ou d9explosions lorsque vous abordez le sujet du conflit (NEP, p.11). Remarquons 
également que vous n9êtes pas capable de situer précisément la fin du conflit dans le temps, ni 
d9évoquer les conséquences du conflit sur la ville (NEP, p.11). Vous expliquez votre absence de 
connaissance par le fait que vous ne sortiez pas souvent. Or, dans le contexte que nous avons pu 
établir ci-dessus, il est évident que vous devriez en savoir plus, l9ampleur des événements s9étendant à 
toute la ville. Dès lors, il parait assez clair que vous ne viviez pas à Nusaybin durant la période que vous 
invoquez.  
 
Cette conviction du CGRA est par ailleurs renforcée par vos explications extrêmement vagues relatives 
à votre vie quotidienne à Nusaybin. Vous n9entrez jamais dans le détail et vous contentez de 
descriptions brèves, sans spécificités, malgré le fait que vous avez été invité plusieurs fois à décrire plus 
concrètement votre quotidien (NEP, p.15-16). 
 
A titre surabondant, remarquons que vous ne connaissez que des informations de portée générale sur 
Nusaybin et n9êtes même pas capable de mentionner une grande ville proche (NEP, p.14). Vous 
expliquez n9avoir jamais pu quitter votre quartier parce que votre frère était trop fragile et à cause de la 
discrimination (NEP, p.14-15). Or, après autant d9années passées dans cette ville, il n9est absolument 
pas crédible que vous soyez resté dans le même quartier sans vous aventurez au-delà.  
 
De l9ensemble des constatations qui précèdent, il ressort que l9on ne peut pas accorder de crédit à votre 
affirmation selon laquelle vous avez vécu du 5 août 2014 au 27 juin 2021 en Turquie.  
 
Étant donné votre manque de coopération concernant cet élément, le CGRA se trouve dans 
l9impossibilité de savoir où vous avez vécu avant votre arrivée en Belgique, dans quelles conditions, et 
pour quelles raisons vous avez quitté vos lieux de résidence antérieurs. Partant, en dissimulant 
volontairement la situation réelle à cet égard, vous ne rendez pas plausible votre besoin de protection 
internationale.  
 
Compte tenu du contexte irakien décrit ci-dessus et de la certitude du CGRA selon laquelle vous n9avez 
pas rendu plausible votre séjour en Turquie du 5 août 2014 au 27 juin 2021, l9on peut en effet considérer 
que vous avez trouvé une protection ailleurs, que ce soit en Irak ou dans un pays tiers. Dès lors, l9on ne 
peut pas conclure dans votre chef à un besoin de protection au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi 
du 15 décembre 1980.  
 
Il ressort des constatations qui précèdent que vous n9avez pas fait part de la vérité concernant les 
endroits où vous avez vécu avant votre arrivée en Belgique. Bien que le CGRA vous ait largement 
donné l9occasion de faire la clarté sur cet élément, vous maintenez vos déclarations même après avoir 
été confronté aux constatations faites par le CGRA et ce, en dépit de l9obligation de coopération qui 
repose sur vous (NEP, p.15-16).  
 
Par souci d9exhaustivité, il convient encore d9observer qu9il n9incombe pas au CGRA de spéculer quant à 
vos lieux de résidence (successifs) en Irak et en dehors de ce pays, ni quant à la question de savoir si 
vous êtes originaire d9une région où le risque est inexistant (RvV 9 juin 2017, n° 188 193). Le 
commissaire général n9est pas davantage tenu de prouver que vos déclarations concernant vos 
conditions de vie personnelles ne seraient pas vraies, ni de combler les lacunes de votre charge de la 
preuve. Au contraire, c9est à vous qu9il revient d9étayer votre demande de protection internationale, tout 
comme il vous revient intégralement de le faire pour le statut de protection subsidiaire. Dès lors, il vous 
incombe d9expliquer les différents éléments de votre récit et de fournir tous les éléments que l9instance 
compétente pour l9examen de votre demande de protection internationale estime pertinents dans le 
cadre de cet examen. De ce qui précède, il ressort que vous n9y êtes manifestement pas parvenu.  
 
Compte tenu de tous les faits pertinents en lien avec votre pays d9origine, et après un examen détaillé 
de toutes les déclarations que vous avez faites, ainsi que des documents que vous avez produits, il y a 
lieu de de conclure qu9il n9y a pas dans votre chef d9éléments indiquant une crainte de persécution ou un 
risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour. 
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C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ».   
 
2. Défaut de la partie défenderesse  
 
Par un courriel du 17 octobre 2023, la partie défenderesse a informé le Conseil de sa non-comparution 
à l’audience du même jour.  
 
N’étant ni présente, ni représentée à l’audience du 17 octobre 2023, la partie défenderesse, dûment 
convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d9autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou – si par exemple, il 
manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 
décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d9instruction complémentaires à cette fin – 
l9annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
3.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après : la « directive 2011/95 »). 
À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32 »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu9un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
3.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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4. Les nouveaux éléments  
  
4.1. En annexe de sa requête, la partie requérante dépose des documents qu’elle inventorie comme 
suit : 
 
« Pièce n° 1 : UNCHR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié 
au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, disponible 
en ligne sur https://www.unhcr.org/fr/publications/legal/4ad2f7fa383/guide-procedurescriteres-appliquer-
determiner-statut-refugie-regard-convention.html.  
Pièce n° 2 : Parlement européen, « Nadia Mourad et Lamiya Aji Bachar – 2016, Iraq », disponible en 
ligne sur https://www.europarl.europa.eu/sakharovprize/fr/nadiamourad-et-lamiya-aji-bachar-2016-
i/products-details/20200331CAN54208.  
Pièce n° 3 : ONU Info, « Iraq : l'oim s9associe avec Nadia Murad pour soutenir les survivants yézidis du 
massacre de Kocho », avril 2021, disponible en ligne sur https://news.un.org/fr/story/2021/04/1093312.  
Pièce n° 4 : Cetorelli, Valeria and Ashraph, Sareta (2019), A demographic documenation of ISIS9s attack 
on the Yazidi village of Kocho. LSE Middle East Centre reports. LSE Middle East Centre, London, UK.  
Pièce n° 5 : EUAA, Note d9orientation : Iraq, juin 2022, disponible en ligne sur 
https://euaa.europa.eu/country-guidance-iraq-2022#.  
Pièce n° 6 : Ministère de L9Europe et des Affaires étrangères, « Irak », maj au 14 décembre 2022, 
disponible en ligne sur https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-auxvoyageurs/conseils-par-pays-
destination/irak/#securite.  
Pièce n°7 : EUAA, Iraq : Security situation, janvier 2022, disponible en ligne sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/plib/2022_02_EUAA_COI_Report_Iraq_Security_situatio
n.pdf.   
Pièce n° 8 : Middle East Eye, « Irak : comment le Sinjar est devenu un champ de bataille entre la 
Turquie et l9Iran », 16 juin 2022, disponible en ligne sur https://www.middleeasteye.net/fr/actu-et-
enquetes/irak-sinjar-yezidis-ypgchamp-bataille-turquie-iran.  
Pièce n° 9 : ACLED, « Turkey-PKK Conflict: Rising Violence in Northern Iraq », 3 février 2022, 
disponible en ligne sur https://acleddata.com/2022/02/03/turkey-pkkconflict-rising-violence-in-northern-
iraq/.  
Pièce n° 10 : AA, « Département d'État américain : le groupe terroriste PKK continue de recruter des 
enfants », 20 juillet 2022, disponible en ligne sur https://www.aa.com.tr/fr/monde/d%C3%a9partement-
d%C3%a9tatam%C3%a9ricain-le-groupe-terroriste-pkk-continue-de-recruter-desenfants/2641141. 
Pièce n° 11 : EUAA, Country guidance Iraq 2021, janvier 2021, disponible en ligne sur 
https://euaa.europa.eu/country-guidance-iraq-2021/2175-child-recruitment  
[...] ».  
 
4.2. Par une ordonnance prise en application de l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
adressée aux parties le 18 septembre 2023, le Conseil a sollicité de leur part qu’elles transmettent 
toutes les informations permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Irak, 
en particulier dans la région d’origine de la partie requérante ainsi que sur les possibilités de mobilité.  
 
4.3. Par une note complémentaire du 3 octobre 2023, la partie requérante a transmis des informations 
actualisées concernant la situation prévalant dans la région d’origine du requérant par la reproduction 
d’extraits de publications auxquelles elle se réfère et qu’elle inventorie comme suit : 
«  
1. Amnesty International, « Irak – Rapport annuel 2022 », 28 mars 2023, disponible en ligne sur 

https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-annuel-2022-moyen-
orient-afrique-nord/article/irak-rapport-annuel-2022  

2. WFP, Iraq Country Brief – July 2023, 12 septembre 2023, disponible en ligne sur 
https://iraq.un.org/en/245496-iraq-country-brief-july-2023-wfp  

3. CRISIS 24, « Iraq Country Report », disponible en ligne sur https://crisis24.garda.com/insights-
intelligence/intelligence/country-
reports/iraq#:~:text=Security%20forces%20continue%20to%20carry,cities%20including%20Baghda
d%20remain%20possible. 

4. Seventeenth report of the Secretary-General on the threat posed by ISIL (Da9esh) to international 
peace and security and the range of United Nations efforts in support of Member States in 
countering the threat, 31 juillet 2023, S/2023/568, disponible en ligne sur 
https://iraq.un.org/sites/default/files/2023-08/N2321007.pdf  

5. Report of the Secretary-General, 11 mai 2023, S/2023/340, disponible en ligne sur 
https://iraq.un.org/sites/default/files/2023-05/EN%20S2023340%2016%20May%202023.pdf, p. 4 

https://www.unhcr.org/fr/publications/legal/4ad2f7fa383/guide-procedurescriteres-appliquer-determiner-statut-refugie-regard-convention.html
https://www.unhcr.org/fr/publications/legal/4ad2f7fa383/guide-procedurescriteres-appliquer-determiner-statut-refugie-regard-convention.html
https://www.europarl.europa.eu/sakharovprize/fr/nadiamourad-et-lamiya-aji-bachar-2016-i/products-details/20200331CAN54208
https://www.europarl.europa.eu/sakharovprize/fr/nadiamourad-et-lamiya-aji-bachar-2016-i/products-details/20200331CAN54208
https://news.un.org/fr/story/2021/04/1093312
https://euaa.europa.eu/country-guidance-iraq-2022
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-auxvoyageurs/conseils-par-pays-destination/irak/#securite
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-auxvoyageurs/conseils-par-pays-destination/irak/#securite
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/plib/2022_02_EUAA_COI_Report_Iraq_Security_situation.pdf
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/plib/2022_02_EUAA_COI_Report_Iraq_Security_situation.pdf
https://www.middleeasteye.net/fr/actu-et-enquetes/irak-sinjar-yezidis-ypgchamp-bataille-turquie-iran
https://www.middleeasteye.net/fr/actu-et-enquetes/irak-sinjar-yezidis-ypgchamp-bataille-turquie-iran
https://acleddata.com/2022/02/03/turkey-pkkconflict-rising-violence-in-northern-iraq/
https://acleddata.com/2022/02/03/turkey-pkkconflict-rising-violence-in-northern-iraq/
https://www.aa.com.tr/fr/monde/d%C3%a9partement-d%C3%a9tatam%C3%a9ricain-le-groupe-terroriste-pkk-continue-de-recruter-desenfants/2641141
https://www.aa.com.tr/fr/monde/d%C3%a9partement-d%C3%a9tatam%C3%a9ricain-le-groupe-terroriste-pkk-continue-de-recruter-desenfants/2641141
https://euaa.europa.eu/country-guidance-iraq-2021/2175-child-recruitment
https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-annuel-2022-moyen-orient-afrique-nord/article/irak-rapport-annuel-2022
https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-annuel-2022-moyen-orient-afrique-nord/article/irak-rapport-annuel-2022
https://iraq.un.org/en/245496-iraq-country-brief-july-2023-wfp
https://crisis24.garda.com/insights-intelligence/intelligence/country-reports/iraq#:~:text=Security%20forces%20continue%20to%20carry,cities%20including%20Baghdad%20remain%20possible
https://crisis24.garda.com/insights-intelligence/intelligence/country-reports/iraq#:~:text=Security%20forces%20continue%20to%20carry,cities%20including%20Baghdad%20remain%20possible
https://crisis24.garda.com/insights-intelligence/intelligence/country-reports/iraq#:~:text=Security%20forces%20continue%20to%20carry,cities%20including%20Baghdad%20remain%20possible
https://crisis24.garda.com/insights-intelligence/intelligence/country-reports/iraq#:~:text=Security%20forces%20continue%20to%20carry,cities%20including%20Baghdad%20remain%20possible
https://iraq.un.org/sites/default/files/2023-08/N2321007.pdf
https://iraq.un.org/sites/default/files/2023-05/EN%20S2023340%2016%20May%202023.pdf
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6. Security Council Report, « Iraq », 30 avril 2023, disponible en ligne sur 
https://www.securitycouncilreport.org/monthly-forecast/2023-05/iraq-20.php  

7. Adel Bakawan, "Le terrorisme de Daech, une bombe à retardement" Centre Français de Recherche 
sur l'Irak, (CFRI),18/08/2023, [en ligne]. https://cfri-irak.com/article/le-terrorisme-une-bombe-a-
retardement-2023-08-16  

8. 8CGRA, COI FOCUS. IRAK, 28 septembre 2023, disponible en ligne sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidsincidenten_in_de_koerdis
che_autonome_regio_kar_20230928.pdf, p. 21 

9. LE MONDE, « Au Kurdistan irakien, la Turquie traque le PKK au-delà de ses frontières », 07 avril 
2023, disponible en ligne sur https://www.lemonde.fr/international/article/2023/04/07/au-kurdistan-
irakien-la-turquie-traque-le-pkk-au-dela-de-ses-frontieres_6168693_3210.html. 

10. AOC, « Violences, guerres et divisions : actualité du « brasier kurde », 11 janvier 2023, disponible 
en ligne sur https://aoc.media/analyse/2023/01/10/violences-guerres-et-divisions-actualite-du-
brasier-kurde/. 

11. LE MONDE, « La Turquie mène des frappes aériennes au Kurdistan irakien », 2 octobre 2023, 
disponible en ligne sur https://www.lemonde.fr/international/article/2023/10/02/la-turquie-mene-des-
frappes-aeriennes-au-kurdistan-irakien_6191923_3210.html ». 

 
4.4. Par une note complémentaire du 6 octobre 2023, la partie défenderesse a transmis une évaluation 
des conditions de sécurité actuelles dans la province de Ninive (Irak) se fondant sur les documents 
suivants :  
 
- « le rapport UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the 

Republic of Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org) » 

- « la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance- iraq-june-2022 ou 
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance) » 

- « le COI Focus Irak 3 Veiligheidssituatie du 26 avril 2023 (mise à jour), disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_irak._veiligheidssituatie_20230426.pdf » 

- « le EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur 
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223
.pdf ou https://www.cgvs.be/nl) ».   

 
4.5. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. Thèse de la partie requérante 
 
5.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la 
Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 
avril 1954 (ci-après : la « Convention de Genève »), des articles 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 
1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs et des « principes d'exactitude, de précaution et de bonne administration ».  
 
5.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. Elle soutient notamment que la Turquie ne peut être considérée comme un pays tiers sûr 
pour le requérant et soutient qu’il convient de lui octroyer la protection subsidiaire en raison du contexte 
sécuritaire actuel dans la province de Ninive combinée aux facteurs de risque personnels du requérant.  
 
5.3. En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
 
« - De réformer la décision contestée  
- Et ainsi accorder immédiatement au demandeur le statut de réfugié, au sens de la Convention de 

Genève  
- Dans un ordre extrêmement subordonné, annuler la décision contestée et renvoyer le dossier au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, pour un examen complémentaire ».   
 
 
 

https://www.securitycouncilreport.org/monthly-forecast/2023-05/iraq-20.php
https://cfri-irak.com/article/le-terrorisme-une-bombe-a-retardement-2023-08-16
https://cfri-irak.com/article/le-terrorisme-une-bombe-a-retardement-2023-08-16
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidsincidenten_in_de_koerdische_autonome_regio_kar_20230928.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidsincidenten_in_de_koerdische_autonome_regio_kar_20230928.pdf
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/04/07/au-kurdistan-irakien-la-turquie-traque-le-pkk-au-dela-de-ses-frontieres_6168693_3210.html
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/04/07/au-kurdistan-irakien-la-turquie-traque-le-pkk-au-dela-de-ses-frontieres_6168693_3210.html
https://aoc.media/analyse/2023/01/10/violences-guerres-et-divisions-actualite-du-brasier-kurde/
https://aoc.media/analyse/2023/01/10/violences-guerres-et-divisions-actualite-du-brasier-kurde/
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/10/02/la-turquie-mene-des-frappes-aeriennes-au-kurdistan-irakien_6191923_3210.html
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/10/02/la-turquie-mene-des-frappes-aeriennes-au-kurdistan-irakien_6191923_3210.html
https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-%20iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_irak._veiligheidssituatie_20230426.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/nl
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6. Appréciation 
 
A. Sous l9angle de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.1. À titre liminaire, le Conseil estime nécessaire de rappeler les principes fondamentaux régissant 
l’examen des demandes de protection internationale. Ainsi, l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, 
auquel renvoie l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 
 
« A. Aux fins de la présente Convention, le terme "réfugié" s'appliquera à toute personne: [&] (2) Qui, 
[&] craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle [&], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner. Dans le cas d'une personne 
qui a plus d'une nationalité, l'expression "du pays dont elle a la nationalité" vise chacun des pays dont 
cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle 
a la nationalité, toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est pas 
réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la nationalité. [&] ». 
 
Il ressort clairement de cette disposition que l’examen d’une crainte pour l’un des motifs susmentionnés 
s’effectue par rapport au pays de la nationalité du demandeur de protection internationale. Ce n’est que 
dans l’hypothèse où ce dernier est apatride, ce qui n’est nullement le cas en l’espèce, que l’examen 
s’effectue par rapport au pays de la résidence habituelle. C’est également en ce sens que le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), a expliqué, dans son 
Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la 
Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (Genève, 1979, réédition, 
2011) (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), que la crainte de persécution doit être 
examinée par rapport au pays dont le demandeur possède la nationalité (Guide des procédures et 
critères, 2019, § 90, page 25). 
 
6.2. En substance, le requérant invoque une crainte de persécution déduite de la présence de groupes 
armés 3 Daesh et Hashd-al-Chaabi 3 dans sa région d’origine. Il invoque également avoir connu des 
difficultés économiques en Turquie.  
 
6.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse ne remet pas en question la 
nationalité irakienne du requérant ni son origine kurde, ni le fait qu’il est né dans le village de Ger Ezear, 
dans le district Al Baaj (sous-district : Al-Qahtaniya) de la province de Ninive. Elle estime toutefois que 
les déclarations du requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas 
d’établir qu’il a vécu en Turquie entre le 5 août 2014 et le 27 juin 2021, en déduit un manque de 
coopération dans le chef du requérant et affirme qu’il peut dès lors être considéré que celui-ci a trouvé 
une protection ailleurs, en Irak ou dans un pays tiers.  
 
6.4. À cet égard, le Conseil relève tout d’abord que la partie défenderesse affirme, dans sa décision, qu’ 
« [e]n séjournant pendant des années à l9étranger, il n9est pas exclu que vous disposiez déjà dans un 
pays tiers d9une protection réelle au sens de l9article 57/6, § 3, alinéa premier, 1° de la loi du 15 
décembre 1980, ou que ce pays puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l9article 
57/6, § 3, alinéa premier, 2° de la loi précitée ».  
 
Or, force est de constater que les dispositions évoquées concernent les hypothèses dans lesquelles « le 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 
protection internationale », possibilité dont il n’a manifestement pas fait usage en l’espèce. En tout état 
de cause, il n’apparait nullement que la partie défenderesse aurait examiné la question de savoir s’il 
était satisfait aux conditions dans lesquelles il peut être considéré que le requérant bénéficie d’une 
protection réelle dans un premier pays d’asile au sens de l’article 57/6, § 3, 1°, alinéa 2, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir notamment l’accès au territoire de ce pays. La partie défenderesse n’a pas 
davantage examiné la question de savoir si le requérant pouvait bénéficier d’une protection dans un 
pays tiers sûr au sens de l’article 57/6, § 3, 2°, de la même loi, qui implique notamment un examen de la 
question de savoir si le lien qui unit le requérant à un tel pays est tel qu’il serait raisonnable pour lui de 
s'y rendre.  
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De la même manière, quant à la protection dont le requérant pourrait bénéficier dans une autre région 
d’Irak, le Conseil rappelle que l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 est formulé comme suit :  
 
« § 3. Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le 
demandeur d'asile : 
a) n'a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, 
ou 
b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2; 
et qu'il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l'autorisation d'y 
pénétrer et que l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'il s'y établisse. 
Lorsqu'il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d'être persécuté ou risque réellement de 
subir des atteintes graves, ou s'il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes 
graves dans une partie du pays d'origine conformément à l'alinéa 1er, il est tenu compte des conditions 
générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d'asile ».  
 
L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 est une disposition d’application stricte dont la visée, 
tout comme la formulation choisie par le législateur, indique qu’il revient dans ce cas à l’administration 
de démontrer ce qu’elle avance. Ainsi que le relève l’Agence européenne de l’asile (ci-après dénommée 
« EUAA »), l’article 8 de la directive 2011/95/UE, dont l’article 48/5, §3, précité est la transposition, 
instaure trois critères cumulatifs visant à démontrer l’existence d’une alternative d’installation interne : il 
s’agit des critères de sécurité, d’accès et d’établissement raisonnable (EUAA, Qualification for 
International Protection, Judicial analysis, 2nd ed., January 2023, p. 140sqq). Il s’agit ainsi de 
déterminer premièrement s’il existe une zone géographique sûre pour la partie requérante, c’est-à-dire, 
une zone où, soit il n’y a pas de crainte fondée ou de risque réel, soit une protection y est disponible. Il 
s’agit ensuite d’établir que la partie requérante peut voyager vers ladite zone « en toute sécurité et 
légalité » et qu’elle sera autorisée à y entrer. Enfin, il s’agit d’évaluer s’il peut raisonnablement être 
attendu d’elle qu’elle s’y installe. 
 
La décision attaquée ne fait état d’aucun examen de la possibilité d’une réinstallation du requérant dans 
une autre partie de son pays d’origine.  
 
6.5. S’il n’appartient pas à la partie défenderesse 3 comme elle le soutient dans sa décision 3 de 
spéculer quant aux lieux de résidence du requérant, le Conseil estime toutefois qu’un constat 
d’incertitude à cet égard ne peut avoir pour conséquence d’exonérer la partie défenderesse d’examiner 
un éventuel besoin de protection internationale au regard des informations dont elle dispose et dont elle 
ne conteste pas la réalité. Il lui appartenait, dès lors, à tout le moins de procéder à un examen au regard 
du pays de nationalité du requérant ainsi que de sa région d’origine.  
 
6.6. En l’espèce, après une lecture attentive de l’ensemble du dossier d’asile du requérant et après avoir 
entendu la partie requérante dans ses observations orales formulées à l’audience, le Conseil considère 
que les persécutions alléguées et redoutées par le requérant ne se rattachent à aucun des cinq critères 
énumérés par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève à savoir, la race, la religion, la 
nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les opinions politiques.  
 
Le Conseil constate en effet, en l’état actuel de l’instruction de l’affaire, que la partie requérante se 
réfère à la situation générale prévalant dans la région d’origine du requérant alors qu’il lui appartient de 
démontrer in concreto que celui-ci a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou 
d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce, ou qu’il fait partie 
d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage. La requête introductive 
d’instance n’avance en outre aucun argument pertinent de nature à faire entrer le récit du requérant 
dans le champ d’application de la Convention de Genève. 
 
6.7. En conséquence, il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté 
son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de 
la loi du 15 décembre 1980. 
 
 
 
 
 



  

 

 

CCE x - Page 11 

B. Sous l9angle de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4.  
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
 
a) la peine de mort ou l'exécution;  
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine;  
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
7.3. En outre, le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, qui transpose l’article 2, e, de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 
normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les 
apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont 
besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la « 
directive 2004/83/CE) - devenu l’article 2, f, de la directive 2011/95/UE -, n’est pas défini en droit interne. 
Une interprétation de ce concept conforme à ces directives entraine comme conséquence qu’il doit être 
compris dans le sens que lui donnent ces directives. À cet effet, l’article 2, k, de la directive 2004/83/CE, 
devenu l’article 2, n, de la directive 2011/95/UE, précise que par « pays d’origine », il faut entendre « le 
pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa 
résidence habituelle ». 
 
7.4. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 
des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que le requérant est resté en défaut d’invoquer et, a fortiori, de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, 
le Conseil estime qu’il n’existe pas d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes éléments qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.   
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7.5.1. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces 
graves contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une violence aveugle en cas de conflit armé 
interne ou international ». Le Conseil rappelle que cette disposition législative constitue la transposition 
de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE et que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la 
Convention européenne des droits de l’homme) et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée de 
manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par 
la Convention européenne des droits de l’homme (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji 
c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §28). 
 
7.5.2. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des 
enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après 
dénommée la Cour de Justice), qui distingue deux situations :  
- celle où il «  existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné 

ou, le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de 
ceux-ci, un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » 
(v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;  

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la Cour de Justice 
précisant que «  [&] plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu9il est affecté 
spécifiquement en raison d9éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré 
de violence aveugle requis pour qu9il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 39). 

 
7.5.3. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte 
tout civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres. La seconde hypothèse concerne 
des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, c’est-à-dire une violence qui frappe 
des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées spécifiquement, mais où cette violence 
n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa présence dans le pays ou la région en 
question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie ou sa personne. La Cour de Justice a 
jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels éléments propres 
à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle. 
 
Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice a également jugé que, que, lors de l’évaluation 
individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4, paragraphe 3, de la directive, il 
peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la situation de violence aveugle ainsi 
que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans le pays concerné, ainsi qu’il ressort 
de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor 
Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40). L’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 
1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. 
 
7.5.4. En l’occurrence, le Conseil constate, au vu des informations figurant au dossier administratif et au 
dossier de procédure, et en particulier au vu du contenu des rapport cités dans les notes 
d’actualisations déposées par les parties (COI Focus 3 Irak : « Veiligheidssituatie » du 26 avril 2023 et 
l’EASO « Country Guidance Note : Iraq » de juin 2022) que si le conflit en Irak présente un caractère 
fluctuant, le niveau de violence aveugle qui sévit actuellement dans la province de Ninive, dont est 
originaire le requérant, n’atteint pas un degré d’intensité tel que tout civil encourrait, du seul fait de sa 
présence sur le territoire de cette région, un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement 
menacée par la violence aveugle qui y sévit, s’il était renvoyé dans cette région. 
 
La requête introductive d’instance n’apporte pas d’argument spécifique qui serait de nature à modifier 
ou à relativiser cette appréciation. 
 
7.5.5. La question qui se pose enfin est donc de savoir si le requérant est « apte à démontrer qu’il est 
affecté spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel 
résultant de la violence aveugle régnant dans sa province d’origine, tenant compte du degré de celle-ci 
(v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). 
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7.5.6. Sur ce point, le Conseil constate que la partie requérante fait valoir que plusieurs facteurs propres 
au requérant augmentent le risque qu’il soit affecté spécifiquement par la violence aveugle régnant dans 
sa région d’origine. Elle souligne notamment le fait que le requérant est d’origine ethnique kurde, ce qui 
l’expose aux attaques du groupe armé EIIL qui privilégie les cibles chiites, chrétiennes, yézidies, 
shabaks, kaka’e et kurdes, ainsi qu’à un risque de recrutement forcé de la part du Parti de travailleurs 
du Kurdistan (PKK). Elle invoque également le jeune âge du requérant.  
 
Au vu de la situation sécuritaire prévalant dans la région d’origine du requérant, le Conseil estime que la 
plus grande prudence s’impose lorsque, comme en l’espèce, sont évoqués des éléments de la situation 
personnelle du requérant dont il n’est pas exclu qu’ils pourraient être considérés comme révélateurs 
d’une vulnérabilité particulière de nature à l’exposer aux atteintes graves résultant de la situation de 
violence aveugle qui sévit dans sa région d’origine.  
 
Or, en l’espèce, le Conseil estime qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en 
toute connaissance de cause, la partie défenderesse n’ayant ni investigué ni examiné l’impact de la 
situation personnelle du requérant sur le risque de subir des atteintes graves dans l’hypothèse d’un 
retour dans sa région d’origine. La partie défenderesse semble en effet s’être principalement attachée à 
examiner la crédibilité du séjour du requérant en Turquie sans que ses investigations ne fournissent 
suffisamment d’éléments concernant la situation personnelle du requérant pour éclairer le Conseil quant 
à l’existence d’un risque qui en découlerait.   
 
7.6. En conséquence, après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparait 
qu’en l’état actuel de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne 
peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à 
des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder 
lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le 
Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Étrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. 
repr., sess. ord. 2005-2006, n∞ 2479/001, pages 95 et 96). 
 
Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points soulevés dans le 
présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en Suvre tous les moyens utiles 
afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 
7.7. Conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, il y 
a lieu d’annuler l’acte attaqué afin que la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides procède 
aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.  

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La décision rendue le 23 décembre 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 
annulée. 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 

 
S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD S. SEGHIN  


